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Direction des Relations avec tes professionnels de santÃ 

Date : 04/05/2015 

Contact : Roselyne Jaume 
TblÃ©phon : 05.62.73.86.70 
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Nos rÃ© : DRPS/GDR/SL/PF2015/NS 

Lettre recommandk avec accusÃ de rÃ©ceptio N02C 079 835 4806 2 

Objet: Notification de faits constatb dans le cadre de la procÃ©dur des pÃ©nalitÃ 
financiÃ¨re - Articles L.162-1-14 et R. 147-2 du code de la sÃ©curtt sociale 

Docteur, 

Comme vous le savez, le contexte Ã©conomiqu actuel est tendu. Il requiert de la part de 
l'Assurance Maladie une vigilance accrue vis-&vis des situations potenteHement non optimales 
d'Ã©quilibr entre rÃ©gulatio des d6penses de sant6 et prÃ©servatio de la qualitÃ des soins. 

Les Wicaments gÃ©drique sont une source prÃ©cieus d'optimisation des *penses de 
l'Assurance Maladie. 

L'analyse de votre activit6 a monW que vous portez sur vos ordonnances la mention a Non 
substituable Ã de faÃ§o signifteativement plus frÃ©quent que l'ensemble des mÃ©decins 

Notre dÃ©march ne vise pas & remettre en cause la possibilit6 d'uUlisation de cette mention de 
faÃ§o ponctuelle, au cas par cas, lorsqu'elle s'avÃ r̈ effectivement jusM46. 

A la suite de l'analyse de votre actiiit6 par le service du contrÃ ĺ m-l au titre de l'article L. 
31 5-1 IV du code de la sÃ©curit sociale, il apparaÃ® que, sur ta pÃ©riod du Ier septembre 2013 au 
31 dÃ©cembr 2013, vous avez port6 sur vos prescriptions de m6dicaments la mention a Non 
substituable Ã pour des patients pour lesquels cette mention n'Ã©tai pas justifiÃ© selon le service 
du contrÃ ĺ mÃ©dical a m  examen des 6lÃ©ment relatifs A cette exclusion de la possibilit6 de 
substitution. 

En ne permettant pas au pharmacien d'exercer son droit de substitution par une spÃ©cialit 
g6n6rique (prÃ©v A l'article L. 5125-23 du code de la sant6 publique), ces prescriptions ne 
respectent pas les dispositions de l'article L. 162-2-1 du code de la dcurW sociale quant h la 
nÃ©ceW d'observer la plus stricte Ã©conomi compatible avec la qualit6, la sÃ©curit et l'efficacit6 
des soins. 
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HAUTE-GARONNE 

Ces prescriptions de mÃ©dicament non substituables ont ainsi g6nÃ©r un sumÃ» pour 
l'Assurance Maladie de 968'39 â‚ Vous trouverez avec ce counier' l'ensembie d6taill6 des 
constats eWuÃ©s 

Aux ternes des dispositions de l'article L. 162-1-14 du code de la sÃ©writ sociale' les abus 
constatÃ© par le service du contrÃ ĺ mÃ©dica peuvent faire l'objet d'une pÃ©nalit prononcÃ© par le 
directeur de l'organisme. 

Au regard de ce *qui prÃ©cÃ  ̈je vous informe de mon intention d'engager votre 6gard la 
procÃ©dur issue des articles L. 162-1-14 et R. 147-2 du code de la sÃ©curit sociale. Cette 
procÃ©dur permet au Directeur d'une Caisse d'Assurance Maladie' aprÃ  ̈avis de la Commission 
prÃ©vu par ces articless de prononcer une pÃ©nalii dont le montant maximum' p u r  les faits qui 
vous sont rep&6ss est Ã©ga 50% des sommes indilment ptises en charge par un organisme 
d'assurance maladie (articles R. 1474-1 et R. 147-5 du code de ta sÃ©curit sociale). Je vous 
informe Ã©galemen qu'en cas de poursuite de la proddure, vous pourrez &re entendu par la 
commission prÃ©vu a l'article L. 162-1-14 du code de la sÃ©curit sodale. 

Je tiens toutefois a prÃ©cise que cette procÃ©dur est mise en Å“uvr de faÃ§o A ce que la 
hwM de sanctionner ne soit utitisÃ© qu'en dernier recourss en Ã® rÃ©servan strictement 
aux seuls cas appropriÃ©s Cette procÃ©dur garantit que tous les Ã©iÃ©men d'apprÃ©ciatio 
de votre situation individuelle, notamment a partir de vos observationsg que nous 
re~uei~lerons~ seront pris en compte. 

ConformÃ©men l'article R. 147-2 du code de la sÃ©curit &les vous ckposez d'un dÃ©la d'un 
mois A compter de ta rÃ©ceptio de la prÃ©sent pour prÃ©sente des observations Ã©crite ou bien 
pour demander &re entendu' reprÃ©sent ou ammpagn6 par une personne de votre choix, en 
adressant un message 6lectronique ou en Ã©crivan A l'adresse suivante : 

Madame Rmiyne Jaume 
CPAM Haute-Garonne 

31093 TOULOUSE Cedex 9 

Avec bute mon attention' 
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